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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS f°^l966 
D O U A N I E R S ET LE C O M M E R C E . Distribution spéciale 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION D'UN GROUPE OFFICIEUX DE REPRESENTANTS 
DE PAYS PEU DEVELOPPES TENUE LE 2 FEVRIER 1966 

Etabli par le secrétariat 

Au cours de la session du Groupe spécial de l'expansion des échanges entre 
pays peu développés et dans le cadre de sa série de réunions régulières un 
groupe officieux de pays peu développés s'est réuni de nouveau le 2 février 1966 
sous la présidence de S.E. M. C. Valenzuela, Ambassadeur ou Chili. 

Les représentants des pays suivants ont participé à la réunion: Chili, 
Inde, Israël, Nigeria, Pakistan, République arabe unie, Trinidad et Tobago, 
Tunisie et Yougoslavie. 

Il a été observé que, durant les deux premiers jours de la réunion du Groupe 
de l'expansion des échanges entre pays peu développés, le débat qui a suivi les 
déclarations faites par les représentants de la République arabe unie'et des 
Etats-Unis pour appuyer leurs propositions respectives visant à l'échange de 
préférences entre pays peu développés, avait eu tendance, plutôt que de se 
concentrer sur la question de principe du rôle des préférences dans l'expansion 
du commerce entre les pays peu développés, à s'étendre à toute une série d'autres 
questions touchant le mécanisme et la mise en oeuvre de ces préférences. Il a 
été souligné qu'à moins de limiter la discussion à des propositions précises 
concernant l'échange de préférences entre pays peu développés, il était peu 
probable que le Groupe arrive à formuler et à présenter au Comité du commerce et 
du développement des recommandations concrètes sur la question. Il a été suggéré 
que, la discussion sur les propositions de la République arabe unie et des 
Etats-Unis paraissant épuisée, il importait de présenter d'autres propositions 
ou suggestions que des pays peu développés souhaiteraient voir examiner par le . 
Groupe. 

Un membre du Groupe a déclaré qu'il apparaissait souhaitable, au stade de la 
discussion atteint par le Groupe, d'élaborer un programme d'action précis visant 
à l'expansion du commerce entre les pays en voie de développement. A son avis, le 
programme d'action que le Groupe pourrait proposer au Comité du commerce et du 
développement devrait comprendre les points suivants r 
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Produits 

1. Les pays peu développés pourraient être invités à indiquer, en sus 
des produits déjà notifiés dont l'exportation présente pour eux de 
l'intérêt, d'autres articles à ajouter aux listes; 

2. sur la base de ces listes, chaque pays peu développé dresserait une liste 
réduite de produits susceptibles d'être exportés vers d'autres pays peu 
développés; 

Z>. chaque pays peu développé devrait également fournir quelques données sur 
le niveau actuel de ses importations des produits à l'exportation desquels 
s'intéressent d'autres pays peu développés; 

Procédures 

4. chaque pays peu développé devrait indiquer quelles mesures spéciales 
seraient nécessaires dans l'esprit de la Partie IV de l'Accord général 
pour réaliser les possibilités d'exportation des produits en question; 

5. mesures spéciales que devraient prendre les pays importateurs et les 
•institutions internationales pour la promotion du commerce entre pays 
peu développés; 

6. modalités selon lesquelles les pays peu développés s'accorderaient la 
réciprocité dans le cadre d'un système donné d'expansion du commerce 
entre pays en voie de développement; 

7» nécessité d'appliquer entre les pays peu développés un traitement non 
discriminatoire et réciproque dans l'octroi des préférences tarifaires, 
l'ouverture des contingents d'importation ou encore l'allocation de 
contingents en devises pour les importations; 

8. les pays peu développés devraient avoir la plus grande latitude possible 
dans l'élaboration d'arrangements pour l'expansion de leurs échanges 
mutuels sur une base non discriminatoire; 

9» établissement de procédures pour la présentation de rapports et obliga
tion, pour tout pays peu développé prenant des mesures en vue d'accroître 
ses échanges avec d'autres pays en voie de développement, d'entrer en 
consultations avec toute partie contractante qui prétendrait que ses intérêts 
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commerciaux sont lésés par les mesures en question, et aussi avec les 
parties contractantes qui ont. un intérêt général à l'expansion multi
latérale du commerce, de façon à permettre aux PARTIES CONTRACTANTES de 
déterminer comment le préjudice invoqué pourrait être évité et par quels 
autres moyens la promotion de l'expansion multilatérale dés échanges 
entre pays peu développés pourrait être assurée; 

Achats des pouvoirs publics 

10. des directives devraient être établies al'intention des autorités des 
pays peu développés qui effectuent des importations, afin qu'elles 
achètent de préférence dans d'autres pays peu développés les produits 
dont l'Etat ou d'autres-institutions officielles ont besoin. Dans les 
adjudications, les fournisseurs établis dans les autres pays peu 
développés devraient bénéficier, sur le plan du prix, d'une préférence 
équivalant au droit de douane; 

Arrangements financiers 

11. l'aide accordée à des pays peu développés par des pays développés ou • 
par des institutions internationales devrait être "inconditionnelle", 
de façon que le pays bénéficiaire puisse acheter à d'autres pays peu 
développés; 

12. l'institution financière internationale compétente devrait être 
pressentie en vue de la création d'un fonds qui accorderait aux pays 
peu développés des crédits pour le financement de leurs importations 
en provenance d'autres .'pays peu'développés. Le pays emprunteur rembour
serait les prêts sur trois à cinq ans grâce aux- recettes supplémentaires 
provenant de l'augmentation de ses exportations à destination d'autres 
paye peu développés; 

Programme d'action 

13» un programme d'action pour l'expansion du commerce entre pays en voie 
de développement devrait indiquer l'objectif annuel en matière 
d'accroissement des échanges entre ces pays; 

Cadre de ces efforts 

14. les Négociations Kennedy devraient être mises à profit pour donner effet 
aux propositions énoncées dans les paragraphes qui précèdent 1 
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Flans de développement et échanges d'Informations 

15. lors de l'élaboration de leurs plans de développement, les pays peu 
développés pourraient envisager la possibilité de faire face à leurs 
besoins en s'adressant à d'autres pays peu développés afin d'éviter 
la création d'industries anti-économiques• Des informations sur les 
plans de développement et sur les besoins d'importation devraient être 
échangées régulièrement; 

Problèmes de transport et de communication 

16. les moyens de résoudre les problèmes de transport et de communication 
qui entravent 1Fexpansion du commerce entre pays en voie de dévelop
pement devraient également être étudiés. 

Le Groupe est convenu que les propositions ci-dessus devaient être soumises 
au Groupe de l'expansion des échanges et que les pays peu développés devaient les 
appuyer. 

Le Groupe a poursuivi ses discussions sur la nature, la portée et les autres 
aspects des préférences entre pays peu développés et il a été convenu que le 
Président ferait, au nom des pays peu développés qui participent aux travaux du 
Groupe de l'expansion des échanges entre pays peu développés, une déclaration 
faisant ressortir: i) que l'échange de préférences entre pays en voie de dévelop
pement compte parmi les moyens de promouvoir le commerce entre ces pays; 
ii) que les pays peu développés préconisent un système général et non discrimina-
tjii-e de préférences établi entre eux dans l'esprit de la Partie IV de l'Accord 
général; iii) que les pays peu développés auront des conversations préliminaires 
au sujet de la formule et des modalités d'application d'un arrangement préférentiel 
de cette nature; iv) qu'il sera tenu pleinement compte du degré de développement 
économique des pays intéressés; v) que les négociations préliminaires en vue de 
l'échange de préférences s'ouvriront d'abord entre deux parties contractantes 
intéressées, étant entendu que d'autres pays peu développés auront la faculté 
d'accéder, sur la base de la réciprocité, à l'accord qui résultera des négociations; 
vi) que les accords préférentiels de ce genre porteront principalement sur des 
articles manufacturés et des demi-produits, sans exclure la possibilité de lés 
étendre à des produits primaires; vii) que le système des préférences porterait 
au début sur les tarifs douaniers pour aborder ensuite les restrictions 
quantiintives. 


